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PRÉAMBULE 
Histoire 
 
Créé en 1964 par la ville de Mantes-la-Jolie, le Conservatoire de Mantes en Yvelines est devenu successive-
ment en 1972 École de musique agréée puis, en 1984 École Nationale de musique.   
LΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ est rattaché au District Urbain de Mantes en 1993, devenu /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀtion de 
Mantes en Yvelines (CAMY) en 1999. 
Suite au décret no 2006-мнпу Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŀƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ a ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾa-
toire à Rayonnement Départemental (CRD). 
Il Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
du Président de la CAMY. 
Il fait partie des 104 Conservatoires à Rayonnement Départementaux implantés sur le territoire national. 
 
Objectifs 

 
Les missions ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ sont les suivantes : 

¶ Favoriser, dans les meilleures conditions pédagogiques : 

Ý ƭΩŞǾŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭŀ musique, la danse ou le théâtre 

Ý ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŞŎƭŀƛǊŞǎΣ ŀǳǘƻƴƻƳŜs, ayant acquis des repères culturels et ou-
ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ  

Ý la vocation et la formation des professionnels de demain 

Ý ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Ý ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǉratique artistique vivante ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎŝƴŜ  

Ý ƭŜ ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ le Minis-
tère de la Culture et de la Communication, 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs culturels. 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pédagogique visera donc à conduire les élèves vers une pratique autonome, une intégration aux 
ensembles de pratiques collectives, une ouverture à la créativité, à stimuler la curiosité des autres domaines 
artistiques ou des autres pratiques culturelles, à sensibiliser aux nouvelles technologies et aux notions de la 
facture instrumentale. 
 
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳǊǎǳǎ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
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ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
Organisation des recrutements et admission des élèves 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ les conditions de recrutement sont définies dans le règlement intérieur à destination des 
usagers. 
 
Organisation des enseignements 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ нллс Ŝǘ 
2008 du Ministère de la Culture et des décrets des 12 octobre et 15 décembre 2006 et 23 février 2007. 
 
Les enseignements sont structurés en 12  départements pédagogiques pilotés par un professeur coordonateur 
et regroupant les disciplines de manières cohérentes : 
 

Ý Département formation et culture musicale 

Ý Département clavier et percussions 

Ý Département cordes 

Ý Département vents 

Ý Département pratiques vocales 

Ý Département musique ancienne 

Ý Département jazz 

Ý Département musiques actuelles amplifiées (MAA) 

Ý Département pratiques collectives instrumentales 

Ý Département danse 

Ý Département théâtre 

Ý Département actions scolaires 
 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ parcours de formation permettant de répondre à la diversité 
des projets des élèves et adaptés aux spécificités des domaines musique, danse ou théâtre.  
  
Évaluations et examens 

Les évaluations 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎΦ  
La diversité des parcours de formation et des disciplines enseignées induisent des formes très diversifiées 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ parcours de formation et plus précisément pour 
chaque cursus diplômant. 
Les évaluations ont pour objectif ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀŎǉǳƛǎΣ ƭΩŀƛŘŀƴǘ Ł  
mieux se positionner dans sa progression et son parcours de formation. Elles ne sont en aucun cas sanction. 
 

Les examens 
Les examens sont organisés en fin de cycle du parcours diplômant. Ils attestent des compétences acquises, au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǳǊǎǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 3 cycles ponctuant le parcours diplômant. 
Ils sont organisés en Unités de Valeurs (UV).  
[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎǳǊǎǳǎ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όŁ 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ оe ŎȅŎƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ŜȄŀƳŜƴ ŘΩŜƴǘrée). 
 
Élèves suivant le cursus instrumental 
[Ŝ /w5 ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘǎΦ 
Les instruments disponibles à la location sont : accordéon, alto, basson, clarinette, contrebasse, cor, flûte tra-
versière, hautbois, percussions, saxophone, traverso, trombone, trompette, tuba, viole de gambe, violon, vio-
loncelle.  
Les conditions de location sont précisées dans le règlement intérieur. 
 
Les élèves inscrits en piano et guitare classique doivŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
¢ƻǳǘ ŞƭŝǾŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳment dans les deux mois suivant le début des cours ne pourra être admis à 
poursuivre sa scolarité dans le cursus instrumental demandé et sera réorienté.  
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Les parcours de formation 

 

MUSIQUE 
 

[9 t!w/h¦w{ 5ΩÉ±9L[ a¦{L/![ 9¢ [9 t!w/h¦w{ 5ΩLbL¢L!¢Lhb 
 
[Ŝ  ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ comprend deux années : Éveil 1, Éveil 2 
Il est accessible dès ƭΩŃƎŜ ŘŜ п ŀƴǎ όƳƻȅŜƴƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜύΦ 
Les enfants âgés de 5 ans (grande sectƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜύ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ Éveil 2.  
 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ comporte une année : INIT1. 
Il est accessible aux élèves  ayant  6 ans (cours préparatoire).  
Les élèves ŘΩLbL¢м suivent parallèlement le « Parcours découverte» leur offrant une présentation des familles 
ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ proposées au sein Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
lequel il souhaite débuter sa pratique instrumentale. 
 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire 

2 ans

1h00

Eveil musical : Eveil 1 - Eveil 2 Sur la durée du cycle 1h00

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire 

1 an

1h30

Initiation  musicale : Initiation 

musicale

Parcours de découverte 

instrumentale

Sur la durée du cycle 1h30

1h par mois

PARCOURS D'EVEIL ET D'INITIATION

Organisation du cursus

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

Eveil musical : Eveil 1 - Eveil 2

Initiation  musicale : Initiation 

musicale

Parcours de découverte 

instrumentale

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

EVALUATION DE FIN PARCOURS

Sans objet

Sans objet

 
 
 

LE PARCOURS DIPLÔMANT EN CYCLES 
 
Accessible à partir de ƭΩŃƎŜ ŘŜ т ŀƴǎΣ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ instru-
ƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƳŀǘŜǳǊ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŜƴŜǊΣ ǎΩƛƭ ƭŜ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝǘ ǎƛ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Ł ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀƴǘŜΦ  
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 
 
Il est organisé en cursus spécifiques.  
Le cursus Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ : 



 

Page 7 

 

¶ Cycle 1 

¶ Cycle 2 

¶ Cycle 3 amateur ou spécialisé 
 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜs-
pect des temps définis pour chaque cycle. 
 
CƘŀǉǳŜ ŎȅŎƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Υ  

¶ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƭŀƴƎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƳǳǎƛŎŀƭŜ 

¶ [ΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾƻŎŀƭŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉratiques collectives 
 
Les cursus MUSIQUE, bien que structurés sur un schéma commun, présentent, selon les particularités de leur 
spécialité, des enseignements spécifiques qui se déclinent de la manière suivante : 
 

¶ Cursus instrumental 

¶ Cursus musique ancienne 

¶ Cursus Jazz 

¶ Cursus Musiques Actuelles Amplifiées (MAA) 

¶ Cursus chant lyrique 

¶ Cursus de formation musicale 

¶ Cursus de composition 

¶ /ǳǊǎǳǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
 

Les contenus pédagogiques de chaque cursus sont précisés  
dans les documents annexes 1 à 10 

 
 
 

LE PARCOURS ACCOMPAGNÉ 
 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мс ŀƴǎ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 
Il permet de débuter ou poursuivre une pratique instrumentale, vocale ou de culture et écriture musicale sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ 
études en début de formation. 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ  ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ  ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ 
définitive de sa scolarité. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Élèves débutants 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ instrumentale ou vocale après un entretien avec 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ, en fonction du nombre de places disponibles.  
 
Élèves non débutants 
[Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ. 
Le nombre de places est limité. 
 

Organisation et contenus 
Ce parcours est proposé, dans la limite des places disponibles, pour une durée de deux années scolaires. Il est 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ la direction sous réserve 
de la réalisation du projet initial. 
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Temps de cours 
Le temps de cours hebdomadaire de la discipline dominante instrumentale ou vocale est de 30 minutes. Cette 
durée peut être éventuellement portée à 40 minutes en fonction de la nature du projet, sur avis du professeur 
et accord de la direction. 
 
Contenu des enseignements 
Une discipline instrumentale ou vocale dominante. 
A ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊΣ ƭΩŞƭŝǾŜ ǎǳƛǾǊŀ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǳƴ cours de formation musicale ou de culture mu-
sicale ƻǳΣ ǎƛ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǇǘƛƻƴ « mu-
sique au BAC ». 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
pratiques collectives instrumentales et vocales sera proposée et fortement encouragée. 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όŀǳŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎΣ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΧύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
Chaque élève qui suit le parcours accompagné est également admis, de manière facultative, à suivre les cours 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ : notation assistée par 
ordinateur (NAO) et ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ Dire un texte ». 
 
Une passerelle vers le parcours diplômant en cycles est possible aprŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
pédagogique et de la direction.  
[ΩŞƭŝǾŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǾƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜΦ 
 
 

LA FORMATION CONTINUÉE 
 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŀȅŀƴǘ au minimum un niveau de fin de second cycle dans leur discipline 
dominante instrumentale ou vocale et qui souhaitent ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ŏƻn-
ǘǊŀǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ Şǘǳdes 
en début de formation. 
¢ƻǳǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ 
aux études. 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ  ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
Tout manquemeƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴǘǊŀîƴŜǊ  ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ 
définitive de sa scolarité. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Admission des nouveaux élèves  
[Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜntrée scolaire.  
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ 
Le nombre de places est limité. 
 

Organisation et contenus 
La durée de ce parcours est définie en fonction du projet de formation. 
 
Temps de cours 
Le temps de cours hebdomadaire de la discipline dominante instrumentale ou vocale est de 40 minutes. Cette 
durée peut être éventuellement portée à 50 minutes en fonction de la nature du projet, sur avis du professeur 
et accord de la direction. 
 
Contenu des enseignements 
Une discipline instrumentale ou vocale dominante 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƛƭ ǎǳƛǾǊŀ, en complément de la discipline dominante instrumentale ou vocale, un 
cours de formation musicale ou de culture musicale ƻǳΣ ǎƛ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞ Ŝƴ classe de première ou ter-
minale, le cours de ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǇǘƛƻƴ « musique au BAC ». 
 
Le suivi des cours de pratiques collectives instrumentales ou vocales est obligatoire. 
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La participation annuelle à au moins un projet de diffusion (auditions, concerts ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Χύ Ŝǎǘ obliga-
toire. 
Chaque élève suivant la formation continuée est également admis, de manière facultative, à suivre les cours 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ : notation assistée par 
ordinateur (NAO), atelier « Dire un texte » et stages concernant la discipline dominante. 
 
Pour les élèves ayant obtenu précédemment un brevet de 2e cycle, une passerelle vers le 3e cycle amateur est 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ direction. 
 

 

LA FORMATION COMPLÉMENTAIRE 
 
[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ayant terminé le cursus Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ Ŏƻm-
plément de formation. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ 
professeurs concernés et le conseiller aux études en début de contrat. 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ  ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊǊŀ entraîner  ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ 
définitive de sa scolarité. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Admission des élèves  
Sur  entretien avec un conseiller aux études et le professeur de la discipline instrumentale ou vocale domi-
nante.  
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ 
Le nombre de places est limité. 
 

Organisation et contenus 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
 
Temps de cours 
Le temps de cours instrumental ou vocal est de 60 minutes.   
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ƳǳǎƛŎŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŞŜΦ 
 
Contenu des enseignements 
Une discipline instrumentale ou vocale dominante 
La participation aux orchestres, ensembles instrumentaux, ensembles vocaux ou formation de musique de 
chambre sera fortement encouragée. 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όŀǳŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Χύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎa-
toire. 
Chaque élève suivant la formation complémentaire est également admis, de manière facultative, à suivre les 
ŎƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ : notation assistée 
par ordinateur (NAO) et ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ Dire un texte » et stages concernant la discipline dominante. 
 
 

LE PARCOURS ATELIER 
 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ, soit privilégier la pratique collective instrumentale ou 
vocale dans le cadre dΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭŀ notation assistée par ordinateur OU à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de la musique. La préparation Ł ƭΩƻǇǘƛƻƴ « musique au BAC » peut être suivie individuellement dans 
le cadre de ce parcours. 
Le parcours atelier ne donne pas accès à une formation instrumentale ou vocale individuelle. 
Concernant la pratique collective instrumentale ou vocale, le parcours atelier est accessible à toute personne 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ du CRD : 
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Atelier blues Atelier vocal jazz et musiques actuelles Ensemble de pianos

Atelier chanson française /ƘǆǳǊ ŘϥŜƴŦŀƴǘǎ Ensemble de saxophones

Atelier de musique ancienne /ƘǆǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Initiation au quatuor à cordes

Atelier des vents /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ Improvisation et ornementation

Atelier des cordes Ensemble à plectres Musique de chambre

Atelier d'improvisation Ensemble de percussions Musique de chambre sur instr. anciens

Atelier du piano Ensemble de flûtes à bec Orchestre 2e et 3e cycles

Atelier jazz Ensemble de flûtes traversières Orchestre à cordes cycle 1

Atelier musiques actuelles amplifiées Ensemble de guitares Orchestre à vents cycle  1

Atelier rythmique Ensemble de harpes Quatuor de violoncelles  
 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ǘŜǎǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
La participation aux projets ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όŀǳŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Χύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
Le parcours atelier peut être reconduit après avis du professeur et accord de la direction.  
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DANSE 

[9 t!w/h¦w{ 5ΩÉ±9L[ 9¢ [9 t!w/h¦w{ 5ΩLbL¢L!¢Lhb 
 
[Ŝ  ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ est destiné aux jeunes enfants de 4 et 5 ans. Il propose une approche sensorielle de la 
ŘŀƴǎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ artistique. Il permet le développement de la maîtrise 
corporelle et sollicite les aptitudes créatrices des jeunes enfants. 
 
Il est accessible dès ƭΩŃƎŜ ŘŜ п ŀƴǎ όƳƻȅŜƴƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜύΦ 
[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ р ŀƴǎ όƎǊŀƴŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ maternelle) intègrent ce parcours en deuxième année.  
 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ с Ŝǘ т ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴǎŞǎ ǎimples. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ с ŀƴǎ όŎƻǳǊǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜύΦ  
Les enfants âgés de 7 ans (CE1) intègrent ce parcours en deuxième année.  
 
La participation aux projets de diffusion est obligatoire. 
 

Disciplines Périodicité de l'enseignement Temps de cours hebdomadaire

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

2 ans                  

45 mn

Eveil  Sur la durée du cycle    45 mn

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

2 ans                               

1 h

Initiation   Sur la durée du cycle    1 h

Organisation du cursus

PARCOURS D'EVEIL ET D'INITIATION

 
 
 

LE PARCOURS DIPLÔMANT EN CYCLES 
 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘ Ŝƴ ŎȅŎƭŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ qui souhaitent ŘŞōǳǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀƴǎŜ όŎƭŀs-
sique et jazz) ou perfectionner leurs connaissances dans un cadre progressif tout en développant leurs capaci-
tés créatrices à travers des répertoires variés. 
 
Organisation 
Les études sont organisées en cycles ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎΦ  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Τ ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǘŜǊminal permet-
ǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƘƻǊŞƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 
[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩȅ ŜƴƎager. 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ όōŀǘǘe-
rie et piano). 
 

Les contenus pédagogiques des cursus danse classique et jazz sont  
précisés dans le document annexe 6 
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LE PARCOURS LIBRE 
 
Le ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƭƛōǊŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ élèves, à partir de 11 ans qui souhaitent pratiquer la danse jazz dans un cadre 
non diplômant. 
Ce parcours propose une progression allant des débutants aux amateurs confirmés. 
Pour les adolescents, ce parcours peut être une passerelle vers un parcours diplômantΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
pédagogique et de la direction. 
 

Organisation et contenus 
 
 Contenu des enseignements 
En complément des cours de danse, lŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƭƛōǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
danse et aux stages de danse proposés par le CRD.  
La participation aux projets de diffusion est obligatoire. 
 
Temps de cours 
ω !ŘǳƭǘŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŞōǳǘŀƴǘΣ ƳƻȅŜƴ et avancé - 1h30 hebdomadaires 
ω !ŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞōǳǘŀƴǘ όŁ ǇŀǊǘƛǊ Ře 11 ans) - 3h hebdomadaires 

LE PARCOURS COMÉDIE MUSICALE 
 
Le parcours comédie musicale Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мс ŀƴǎ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 
Il permet de débuter ou poursuivre ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳŞŘƛŜ Ƴu-
sicale,  sur lŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ 
aux études en début de formation. 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ  ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
Tout manquement de la part dŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊǊŀ entraîƴŜǊ  ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ 
définitive de sa scolarité. 
 

Organisation et contenus 
 
Ce parcours est proposé, dans la limite des places disponibles, pour une durée de deux années scolaires. Il est 
renouvelabƭŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de la réalisation du projet initial. 
 
Temps de cours 
Le temps de cours est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 heures hebdomadaires. Il intègre la totalité des enseignements dispensés 
dans le cadre de ce parcours. 
 
Contenus des enseignements 
Le parcours comédie musicale implique le suivi hebdomadaire des enseignements suivants : 

¶ Travail du répertoire 

¶ Chorégraphie collective 

¶ Atelier chorégraphique 

¶ Ensemble vocal 

¶ Technique vocale 
 
La participation aux projets de diffusion est obligatoire. 
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THÉÂTRE 
 

[9 t!w/h¦w{ 5ΩÉ±9L[ 9¢ [9 t!w/h¦w{ 5ΩLbL¢L!¢Lhb 
 
 
Le ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ est accessible aux enfants de 9 à 12 ans. 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les aspirations en expérimentant ƭŜ ƧŜǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩƛƳǇǊƻǾƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƘŞŃǘǊŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
LŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴΦ 
 
Le ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ est accessible aux élèves de 13 à 15 ans. 
Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀŎŜǘǘŜǎ Řǳ ƧŜǳ ǘƘŞŃǘǊŀƭ tout en sollicitant ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜr-
ǎƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ du jeu des adolescents ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜc-
tive ludique. 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǇǊŞǘŜȄǘŜ ǇƻǳǊ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƧŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘeur et du texte. 
[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ Ŧƛƴ Ŝƴ ǎƻƛ ƻǳ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘ Ŝƴ 
cycles. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Les élèves sont intégrés dans ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ ƻǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ǘƘŞŃǘǊŜ après un entretien avec le professeur. 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ. 
Le nombre de places est limité. 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Objectifs Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

Durée du cycle

 

Temps de cours 

hebdomadaire

4 ans 

maximum

1h30

Parcours d'éveil Expression personnelle

. Plaisir du jeu

. Structuration de l 'espace et du 

temps

. Projet collectif

Sur la durée du cycle 1h30

Durée du cycle

 

Temps de cours 

hebdomadaire

4 ans 

maximum

2h30

Parcours d'initiation Idem + approche des 

fondamentaux constitutifs du 

cycle 1

Sur la durée du cycle 2h30

PARCOURS D'EVEIL ET D'INITIATION

Organisation du cursus

 

Contenus et organisation des évaluations 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

Parcours d'éveil Contrôle continu et évaluations

Parcours d'initiation Contrôle continu et évaluations

EVALUATIONS DU PARCOURS D'EVEIL ET D'INITIATION

. Présentation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

- Assiduité

Sans objet
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LE PARCOURS DIPLÔMANT EN CYCLES 
 
Il est accessible à partir de 16 ans. 
Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŘŞōǳǘŜǊ ƭΩŀǇprentissage du théâtre ou perfectionner ses connais-
sances dans un cadre progressif tout en développant ses capacités créatrices au travers de répertoires variés. 
 
Il est organisé en ŎǳǊǎǳǎ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ.  
 
Compte tenu du caractère ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩȅ ŜƴƎa-
ger. 
 

Les contenus pédagogiques des cursus Théâtre sont  
précisés dans le document annexe 7 

 

LE PARCOURS AMATEUR 
 
/Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŃƎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мс ŀƴǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƻǳ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘƘŞŃǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ŝƴ ŘŞōǳǘ de forma-
tion. 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ  ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ  ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ 
définitive de sa scolarité. 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎcès 
Les élèves sont intégrés dans le parcours amateur théâtre après un entretien avec ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ. 
Le nombre de places est limité. 
 
Contenus des enseignements 
Le parcours amateur est organisé sous forme de cours collectifs.  
Il Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǘƘŝƳŜǎ ŘΩƛƳǇǊƻǾƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 
La participation aux projets de diffusion est obligatoire. 
 
Temps de cours 
Le temps de cours est de 3 heures hebdomadaires. 
 

LE PARCOURS ATELIER 
 
[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ Dire un texte » est accessible à partir de 16 ans sans formation théâtrale préalable. 
 
Objectifs et contenu 
Sur le support de textes littérŀƛǊŜǎ όŜƴ ǇǊƻǎŜ ƻǳ Ŝƴ ǾŜǊǎύ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ ƻǳκŜǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ 
et la sensibilité. 
Un projet collectif est élaboré et présenté publƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
 
Le temps de cours est de 2 heures 30 hebdomadaires. 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Après entretien avec le professeur, dans la limite des places disponibles.  
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t!w¢9b!wL!¢{ !±9/ [ΩÉDUCATION NATIONALE 

[ΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Académique des YveliƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ƳŝƴŜƴǘ Ŏƻn-
ƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ 
que celle-ci occupe une place fondamentale dans la formation des élèves et ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
/Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎo-
ƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭΩInspecteur 
ŘΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!a¸ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΦ 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ : 

CLASSES A HORAIRES AMÉNAGÉS MUSIQUE (CHAM) 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ нллуΣ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Académique des Yvelines a ouvert une classe à horaires aménagés mu-
sique (CHAM) proposant un enseignement spécifique, encadré par les professeurs du CRD.  
/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ /I!aΣ Řǳ /9м ŀǳ /aнΣ  ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǾƻŎŀƭŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛre. 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ζ [Ŝǎ aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎ η Ł aŀƎƴŀƴǾƛƭƭŜ ; ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳǳǎƛŎŀƭ  est 
partagé entre le site du CRD et celui de ƭΩŞŎƻƭŜ ζ [Ŝǎ aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎ ηΦ 
Les classes à horaires aménagés du CE1 au CM2 sont à dominante vocale. 
 
Les classes de CM1 et CM2 ouvriront successivement en septembre 2010 et septembre 2011. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
 
La classe CHAM est accessible aux élèves Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Mantes en Yvelines. 
 
Admission des élèves 
L'information aux familles est assurée par l'Éducation Nationale auprès des écoles élémentaires et primaires 
des communes de la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération de Mantes en Yvelines. Une commission d'admission est 
chargée d'examiner les candidatures.  
Les candidats dƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ǘŜǎǘǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƻǴ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Řǳ 
CRD, à des chants et des jeux vocaux.  
Après délibération, la commission arrête la liste des élèves admis et propose également une liste complémen-
taire ŘΩŞƭŝǾŜǎΦ /ette liste est utilisée en cas de désistement des élèves admis. 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ 
de l'Éducation Nationale. 
  

Organisation et contenus 
Contenu et organisation des enseignements 
Les ŞƭŝǾŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŜƴǊƛŎƘƛŜ ŘŜ о heures de formation musicale hebdomadaires 
intégrées dans le temps scolaire et réparties en trois disciplines :  

¶ Éducation musicale et technique (EMGT) 

¶ Chant choral collectif 

¶ Formation vocale 
 
Les élèves participent aux projets (concerts, spectacles ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Χύ organisés par les équipes pédago-
giques sur le territoire de la CAMY. 
 
Temps de cours 
Le temps de cours est de 3 heures hebdomadaires. 
 
Évaluation 
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Les critères et les procédures d'évaluation (modalités, fréquence. . .) des élèves sont élaborés par l'équipe 
pédagogique qui comprend les professeurs de l'école et ceux du conservatoire.  
Le passage dans le niveau supérieur est prononcé, du CE1 au CM2,  à l'issue du bilan de fin d'année à partir des 
résultats scolaires et musicaux.  
En fonction des résultats scolaires et musicaux, l'équipe pédagogique peut décider de la réorientation d'un 
élève en cours de scolarité vers une classe traditionnelle. 
 
{ǳƛǾƛ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘΩǳƴ ŎǳǊǎǳǎ /I!a Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎǳǊǎǳǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭ Řǳ /w5 
Pour des raisons de cohérence pédagogique, il est recommandé aux élèves CHAM de la classe de CE1 de ne 
Ǉŀǎ  ŘŞōǳǘŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ  ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜ ŀǳ 
CRD. 
 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ /I!a ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ Řǳ /9н ŀǳ /aн ǇŜǳǾŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘé-
grer ƭŜ ŎǳǊǎǳǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭ Řǳ /w5Φ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
/I!aΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ /w5 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭe « Les marronniers ».  Elle peut être accordée en fonction du 
nombre de places disponibles. 
[Ŝ ŎǳǊǎǳǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ŞƭŝǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /I!a ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ  
A ce titre, le suivi du cursus instrumental est assujetti aux tarifs de scolarité en vigueur. 
 

CLASSES CHANTANTES 
 
Le projet « Classes chantantes »  est proposé aux élèves des classes de 6e et 5e des collèges Notre-Dame, Jules 
Ferry et Pasteur à Mantes-la-Jolie. 

Objectifs 
Les « Classes chantantes » proposent de donner aux élèves la possibilité de recevoir, en complément de leur 
formation générale, une formation musicale spécifique axée sur la pratique du chant choral encadrée par les 
professeurs du CRD.  

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƳƻǘƛǾŞǎ Ŝǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ vocale de qualité fondée sur un pro-
jet artistique exigeant et vise à développer des facultés transversales telles que capacité de concentration, 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛΣ ŀǎǎƛŘǳƛǘŞ Ŝǘ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ des 
élèves.  

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Les candidats doivent être scolarisés dans une classe de 6e ou de 5e dans les collèges Notre-Dame, Jules Ferry 
ou Pasteur de Mantes-la-Jolie. 

Ils doivent faire acte de candidature auprès des collèges concernés. Ils se présenǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǘŜǎǘ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǘ Řǳ /w5Φ [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
pédagogiques et de la direction des établissements concernés. 

Contenu et organisation des enseignements 
Les disciplines enseignées sont les suivantes : 

¶ Pratique collective vocale : 2h30 

¶ Technique vocale : 30 mn à 1 heure en petits groupes 
 
Les répétitions de pratique collective vocale ont lieu deux fois par semaine (au CRD le mercredi et un jour de la 
semaine au collège).  
Les cours de technique vocale, organisés par petits groupes de deux ou trois élèves, sont dispensés au CRD. 
 
La participation aux projets ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όŀǳŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Χύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
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CLASSES 5Ωhw/I9{¢w9 ! [ΩÉCOLE 
 
Présentation 
Ce projet, intitulé « /ƭŀǎǎŜ ŘΩƻǊŎƘŜǎǘǊŜηΣ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘŜ 
Gassicourt, Pasteur et Clémenceau de Mantes-la-Jolie et le Conservatoire à Rayonnement Départemental 
(CRD) de Mantes en Yvelines. 
Il permet, daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƳƻǘƛǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳǳǎƛŎŀƭŜǎ 
une formation instrumentale individuelle et collective dispensée au sein des collèges et du CRD. 
 
/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦs des Collèges et du Conservatoire à Rayonnement 
Départemental. Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ 
ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭΩLƴǎǇŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!a¸ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΦ 
 
Objectifs 
!ŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊa-
Ǿŀƛƭ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ 
Proposer une initiation à une discipline artistique rigoureuse requérant ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ǘŞƴŀŎƛǘŞΣ ŀǎǎƛŘǳƛǘŞ 
et adhésion à un travail collectif. 
tŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭoppement du lien 
social. 
tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƳǳǎƛŎŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ 
conservatoire. 
Offrir un accès à la culture à des familles dont les conditions de ressources ne le permettent pas toujours. 
 
tǊşǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Řǳ ǇǊşǘ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŘǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŀǳ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΦ 
Les conditions de prêt sont énoƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Contenu et organisation des enseignements 
Le projet « hǊŎƘŜǎǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ƳǳǎƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
monde des métiers de la facture instrumentale. 
Les disciplines enseignées sont les suivantes : 

¶ formation musicale théorique 

¶ Pratique instrumentale individuelle ou en petits groupes 

¶ Pratique collective 
Le cours de formation musicale théorique Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳǳǎƛŎŀƭ ƻōƭƛƎŀtoire 
dispensé par le collège. 
Le cours de pratique instrumentale est dispensé au CRD, en cours individuel ou par petits groupes.  
Les cours de pratiques collectives regroupent les élèves des trois collèges, sur une barrette horaire commune, 
au collège Clemenceau.  Ils sont encadrés par les enseignants des trois collèges et par le coordinateur pédago-
gique du CRD. Le temps de répétition hebdomadaire ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ sur deux heures : une heure en sous-groupe, 
une heure commune aux trois collèges. Ces cours ont lieu le mardi de 16 heures à 18 heures. Le collège Cle-
menceau met à disposition du projet quatre salles sur le temps de répétition. 
Des séances de sensibilisation et de découverte de la facture instrumentale sont organisées par le CRD en 
partenariat avec les ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄ ό.¦CC9¢-CRAMPON, SELMER).  
 
Évaluation 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ Χύ sont élaborés et déterminés par les 
membres du comité de suivi pédagogique. 
Ces informations sont communiquées aux famƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
 
La participation aux projets ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όŀǳŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Χύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
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ANNEXE 1 

CURSUS INSTRUMENTAL 

(hors musiques anciennes, jazz et musiques actuelles amplifiées) 
 

 
Instruments concernés :  

Département
Age 

minimum Niveau minimum requis

Accordéon Claviers 7 ans Aucun

Alto Cordes 7 ans Aucun

Basson Vents 7 ans Aucun

Clarinette Vents 7 ans Aucun

Contrebasse à cordes Cordes 7 ans Aucun

Cor Vents 7 ans Aucun

Flûte traversière         Vents 7 ans Aucun

Guitare classique        Cordes 7 ans Aucun

Harpe Cordes 7 ans Aucun

Hautbois Vents 7 ans Aucun

Percussions Claviers 7 ans Aucun

Piano Claviers 7 ans Aucun

Saxophone Vents 7 ans Aucun

Trombone Vents 7 ans Aucun

Trompette Vents 7 ans Aucun

Tuba Vents 7 ans Aucun

Violon Cordes 7 ans Aucun

Violoncelle Cordes 7 ans Aucun

Disciplines

Disciplines accessibles à partir de 7 ans

 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
 
Élèves débutants 
Les élèves débutants sont intégrés dans les différentes classes instrumentales et vocales, après entretien avec 
les professeurs, en fonction du nombre de places disponibles.  
 
Afin de faciliter l'accès à un instrument pour les élèves débutants, le Conservatoire ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
certain nombre d'entre eux (Cf. règlement des études page 5). 
 
Élèves non débutants 
Chaque nouvel élève non débutant est soumis à un test de niveau dans la discipline instrumentale ou vocale 
dominante choisie, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊƳŀǘion musicale. Les représentants pédagogiques des départements et dis-
ŎƛǇƭƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎǳǎΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ les profes-
ǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ о Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řéfinitive est prononcée après accord deǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Le nombre de places est limité. 
 
Accès en cycle spécialisé 
Voir cycle 3 
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Cycle 1 

Objectifs du cycle 1 : 

[Ŝ ŎȅŎƭŜ м ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘǎ. Il vise à donner aux élèves les bases de la connaissance du langage 
et du vocabulaire musical, ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ le développe-
ƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎΦ 
Les contenus et démarches privilégient le développement de la curiosité, la construction de la motivation. 
Les participations aux manifestations publiques ǇƻƴŎǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ 
formation Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ la scène. 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale

Sur la durée du cycle 30 mn

. Formation musicale

    IM1

    IM2

    IM3

    IM4

Pendant les 2 premières années 

du cycle de FM, 45 mn de chant 

choral sont intégrées dans le 

cours de Formation Musicale

Sur la durée du cycle 2h00 les 2 

premières années

1h30 en 3e et  4e 

année

. Pratiques collectives Orchestre à vent Cycle 1

Orchestre à cordes Cycle 1

Ensemble de pianos

Ensemble de guitares

Ensemble de harpes

/ƘǆǳǊ ŘϥŜƴŦŀƴǘǎ

/ƘǆǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ

Initiation au quatuor à corde

Obligatoire à partir de la 3e 

année du cycle

1h00 à 2h selon la 

discipline

. Déchiffrage/Autonomie Atelier du piano Classes de piano : 1 an 

l 'année du passage de cycle

30 mn

Organisation du cursus

CYCLE 1

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

3 à 6 ans

2h30 à 4h30
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Formation musicale

    IM1

    IM2

    IM3

Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Epreuves écrites

. Epreuves orales

Très bien

Bien

Assez bien

Non acquis

. 1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Déchiffrage/Autonomie Contrôle continu . Assiduité

. Avis du professeur

Sans objet

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 1

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 5e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé 

communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 1 pièce au choix

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen en IM4

Contrôle continu et examen Epreuve orale :

Epreuve écrite : 

Epreuve théorique :

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle) 

. 1 jury externe

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. UV de déchiffrage/Autonomie Evaluation interne au moins 2 mois 

avant l 'examen de fin de cycle

Epreuve d'autonomie Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

2 professeurs du département 

concerné

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 1

Sans objet

 
Les élèves ayant obtenu ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± sont admis en cycle 2  
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Cycle 2 

Objectifs du cycle 2 : 

Le cycle ǇǊƻƭƻƴƎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ мΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 
autonome. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ȅ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΦ 
Le cycle 2 peut être une fin en soi. Il est conclu par le Brevet de fin de  2d cycle. 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale

Sur la durée du cycle 40 mn

. Formation musicale

    FM1

    FM2

    FM3

Pendant les 2 premières années 

du cycle de FM, 30 minutes de 

modules sont intégrées dans le 

cours de Formation Musicale

Sur la durée du cycle 2 h

. Pratiques collectives Orchestre 2e et 3e cycle

Musique de chambre

Ensemble de pianos

Ensemble à plectre

Ensemble de harpes

/ƘǆǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ

/ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

Initiation au quatuor à cordes

Ensemble de percussions

3 ans minimum sur la durée 

du cycle (sauf piano) :

 - Classes de vents et cordes 

frottées : 2 ans orchestre 2e 

et 3e cycle et 1 an autre 

pratique collective

2 ans minimum pour les 

classe de pianos

1h00 à 2h selon la 

discipline

. Déchiffrage/Autonomie Atelier du piano

Atelier des vents

Atelier des cordes

2 sessions d'un semestre

1 session d'un semestre

30 mn à 1 h

3 à 5 ans

3h30 à 5h00

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

CYCLE 2

Organisation du cursus
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Formation musicale Contrôle continu et examen annuel . Epreuves écrites

. Epreuves orales

1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Déchiffrage/Autonomie Contrôle continu . Assiduité

. Avis du professeur

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 2

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

Sans objet
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Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 4e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé 

communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 1 pièce au choix

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen en FM3

Contrôle continu et examen Epreuve orale :

Epreuve écrite : 

Epreuve théorique :

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle) 

La mention "assez bien" est 

requise dans chacunes des 

matières. 

. 1 jury externe

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. UV de déchiffrage/Autonomie Evaluation interne au moins 2 mois 

avant l 'examen de fin de cycle (peut 

être passée à partir de la troisième 

année de cycle 2)

. Déchiffrage préparé

. Epreuve d'autonomie

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

2 professeurs du département 

concerné

Sans objet

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 2

 
 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ Brevet de second cycle. Un entretien indivi-
ŘǳŜƭ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦± ŘŜ ƭŀ ŘƻƳi-
ƴŀƴǘŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾƻŎŀƭŜΣ ƻǊƛŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 

Cycle 3 

Le cycle 3 est accessible aux élèves ayant obtenu le brevet de second cycle.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ оŜ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜ vers une pratique artistique amateur autonome (3e cycle ama-
teur).  
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜs ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇs des apprentissages large-
ment ouvert aux disciplines complémentaires (analyse, histoire de la musique, initiation aux techniques du 
ǎƻƴΣ ŜǘŎ Χύ 
 
Le cycle spécialisé ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊe, 
ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
assurant une formation. 
Il Řƻƛǘ ȅ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ оe cycle spécialisé 
Il est accessible, sur examen,  aux élèves ayant achevé le second cycle des conservatoires classés tel que défini 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ (Brevet de second cycle) et aux personnes présentant un 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀu équivalent. 
[ΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜr-
net du conservatoire. 
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[Ŝ ƧǳǊȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ 
concernée.  

3e cycle de formation à la pratique amateur 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale

Sur la durée du cycle 50 mn

. Formation musicale ou culture 

musicale

FM CEM et Analyse

OU

Histoire de la musique

OU

Ecriture

2 ans 2h à 4h

. Pratiques collectives Orchestre 2e et 3e cycle

Musique de chambre

Ensemble à plectre

/ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

Sur la durée du cycle (sauf 

piano) :

 - Classes de vents et cordes 

frottées : 2 ans orchestre 2e 

et 3e cycle et 1 an musique 

de chambre

2 ans minimum pour les 

classe de pianos

1h00 à 2 h selon la 

discipline

. Déchiffrage, accompagnement . Initiation à l 'accompagnement 

(élèves pianistes)

. Atelier des vents,

. Ateliers des cordes

. Basse continue

2 semestres dans le cycle 30 mn à 1 h

. Modules (1 module étudié dans le 

cycle)

. Notation assistée par 

ordinateur

. Initiation aux techniques du 

son

. Harmonie au clavier

. Atelier d'improvisation

. Atelier "Dire un texte"

1 année  dans le cycle 1h00 à 2 h selon la 

discipline

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

2 à 4 ans

volume 

minimum 

d'environ 300 

heures sur la 

durée du 

cycle

CYCLE 3 AMATEUR

Organisation du cursus
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  manifestations, 

auditions de classe ou de 

département, au moins deux 

fois par année scolaire

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Formation musicale ou culture 

musicale

. FM CEM : Contrôle continu et 

examen annuel

. Histoire de la musique et 

écriture  : Contrôle continu

. FM CEM : Epreuves écrites et 

orales

. Histoire de la musique et 

écriture  : assiduité, 

commentaire du professeur

Pour FM CEM :

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

Pour FM CEM :

1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Pratiques collectives . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Déchiffrage, accompagnement . Assiduité

. Commentaire du professeur

. Modules (1 module étudié 

dans le cycle)

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 AMATEUR

Contrôle continu
Sans objet

Sans objet
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Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 3e année du 

cycle)

Programme d'au moins 15 

minutes comportant au moins 

:

-  1 morceau imposé 

communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 2 pièces au choix de styles 

différents

. Entretien avec le jury

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

. UV de formation musicale ou 

culture musicale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire en 2e année du cycle)

. FM CEM : Epreuve orale, 

écrite et théorique :

. Histoire de la musique : 

Exposé oral et mémoire écrit 

en lien avec l 'exposé

. Ecriture : Mise en loge de 4 

heures à partir d'un texte 

modal ou classique.

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

 

Pour FM CEM, la mention 

"assez bien" est requise dans 

chaque matière.

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratiques collectives Contrôle continu et examen . Participation aux 

manifestations

. Evaluation à l 'occasion 

d'une prestation publique

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV de déchiffrage/Autonomie Evaluation interne au moins 2 mois 

avant l 'examen de fin de cycle (peut 

être passée à partir de la 2e année du 

cycle)

. Déchiffrage préparé

. Epreuve d'autonomie

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

2 professeurs du département 

concerné

. Modules (1 module étudié 

dans le cycle)

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

. Participation aux projets
Sans objet

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 AMATEUR

 

Le cycle 3 amateur est conclu par le CEM (Certificat d'Etudes Musicales). 
Le CEM est délivré aux candidats ayant obtenu l'ensemble des UV obligatoires. 
Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV. 
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3e cycle spécialisé 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

. Discipline dominante 

instrumentale

Sur la durée du cycle 1 h

. Sensibilisation à la facture 

instrumentale et à l'organologie

Stage

. Improvisation ou invention 

musicale

Atelier d'improvisation 2 semestres/cycle 1h30

. Pratiques collectives . Orchestre 2e et 3e cycle

. Musique de chambre

. Ensemble à plectre

Φ /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

Sur la durée du cycle 2h

. FM cycle spécialisé

OU

2 ans 3 h

. Au choix, écriture, analyse 

composition ou orchestration 

(selon les acquis de l 'élève)

2 ans 2h

. Histoire et analyse . Histoire de la musique 

OU 

. Analyse

2 ans 2h

. Déchiffrage, accompagnement . Initiation à l 'accompagnement 

(élèves pianistes)

. Atelier des vents,

. Ateliers des cordes

. Basse continue

2 ans 30 mn à 1 h

Sensibilisation aux problématiques 

liées aux métiers du spectacle

Stages du CRY 2 stages minimum sur le 

cycle

. Pratique instrumentale ou vocale 

complémentaire ou Harmonie au 

clavier

2 ans 30 mn

. Direction d'ensemble instrumental 

ou vocal

2 ans 1h30

. Danse 2 ans Variable

. Atelier "Dire un texte" 1 an 2h30

. Notation assistée par ordinateur 2 ans 30 mn

. Initiation aux techniques du son 1 an 2h

Module complémentaire de formation et de 

culture musicale

CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Organisation du cursus

Projet personnel

2 à 4 ans

750 heures sur la durée du cycle minimum

Unité d'enseignement au choix

Module de pratique individuelle

Module associé de pratique collective

Le « projet personnel » permettra  tout au long de sa réalisation :

π ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

culturelles locales, la découverte et la mise en relation avec les lieux ou les personnes ressources locales, régionales 

ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣΦΦΦύΣ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

musical concerné.

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

tƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞƭŝǾŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘπǊŞŦŞǊŜƴǘΦ

. Formation musicale ou culture 

musicale

Les élèves admis à l 'UV de 

formation musicale du CEM 

choisissent l 'une des disciplines 

suivantes :
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  manifestations, 

auditions de classe ou de 

département, au moins deux 

fois par année scolaire

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Sensibilisation à la facture 

instrumentale et à l'organologie

. Improvisation ou invention 

musicale

. Pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

FM cycle spécialisé Contrôle continu et évaluations Examen blanc de fin de cycle 

comportant :

. Évaluation orale

. Évaluation théorique

. Évaluation de l 'oreil le

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

Ecriture, composition ou 

orchestration

. Histoire et analyse

. Déchiffrage, accompagnement

Sensibilisation aux 

problématiques liées aux 

métiers du spectacle

. Pratique instrumentale ou 

vocale complémentaire ou 

Harmonie au clavier

. Direction d'ensemble

. Danse

. Atelier "Dire un texte"

. Notation assistée par 

ordinateur

. Initiation aux techniques du 

son

. Projet personnel

Sans objet

Sans objet

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Sans objet

Contrôle continu Sans objet
. Assiduité

. Commentaire du professeur

Sans objet

Contrôle continu

. Assiduité

. Commentaire du professeur

Sans objet

 

C
U

R
S

U
S

 I
N

S
T

R
U

M
E

N
T

A
L

 
 

C
U

R
S

U
S

 IN
S

T
R

U
M

E
N

T
A

L
 

 



Page 30 

 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale

Contrôle continu et examen . Programme de 20 à 30 mn 

comportant plusieurs 

esthétiques différentes

. Pièce imposée 

(communiquée 6 semaines 

avant examen)

. Entretien avec le jury

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

. UV initiation à la facture 

instrumentale et à l'organologie

Contrôle continu . Attestation de présence

. UV Improvisation ou invention 

musicale

Contrôle continu et examen . Attestation de présence

. Prestation publique

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV Pratiques collectives Contrôle continu et examen . Participation aux 

manifestations

. Evaluation à l 'occasion 

d'une prestation publique

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV FM cycle spécialisé Contrôle continu et examen 

(obligatoire la 2e année du cycle)

Epreuve orale :

Epreuve écrite : 

Epreuve théorique :

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

 

Pour FM CEM, la mention 

"assez bien" est requise dans 

chaque matière.

. UV Ecriture, composition ou 

orchestration

Contrôle continu et examen 

(obligatoire la 2e année du cycle)

. Ecriture : Mise en loge de 6 

heures sur un texte du 

répertoire baroque, classique 

ou romantique

. Composition et orchestration 

: 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ƻǳ 

d'une orchestration à 

l 'occasion d'une prestation 

publique

. UV Histoire et analyse . Histoire de la musique : 

Exposé oral et mémoire écrit 

en lien avec l 'exposé

. Analyse : mise en loge de 4 h 

(analyse écrite et 

commentaire d'écoute)

. UV Déchiffrage, 

accompagnement

2 professeurs du département 

concerné

. UV Sensibilisation aux 

problématiques liées aux 

métiers du spectacle

Contrôle continu Assiduité

. UV Pratique instrumentale ou 

vocale complémentaire ou 

Harmonie au clavier

. UV Direction d'ensemble 

instrumental ou vocal

. UV Danse

. UV Atelier "Dire un texte"

. UV Notation assistée par 

ordinateur

. UV Initiation aux techniques du 

son

Contrôle continu

Projet de l 'élève

. Assiduité

. Commentaire du professeur

. Réalisation d'un projet 

personnel

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV Projet personnel Réalisation du projet 

personnel

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

Jury organisé en fonction de la 

nature du projet, comprenant au 

moins un représentant de la 

direction et un jury interne

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

Contrôle continu et examen

Sans objet

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Sans objetContrôle continu
. Assiduité

. Commentaire du professeur

Sans objet

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

 
Le cycle 3 spécialisé est conclu par le DEM (Diplôme d'Etudes Musicales).  Le DEM est délivré aux candidats 
ayant obtenu l'ensemble des UV.  Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV.  
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 ANNEXE 2 

CURSUS MUSIQUE ANCIENNE 

 

 

Disciplines instrumentales ou vocales dominantes concernées : 

Age 

minimum Niveau minimum requis

Disciplines accessibles à partir de 7 ans

Clavecin 7 ans Aucun

Flûte à bec 7 ans Aucun

Orgue 7 ans Aucun

Viole de Gambe 7 ans Aucun

Traverso 7 ans Aucun

Disciplines requérant un âge ou un niveau minimum dans la discipline concernée

Chant baroque Cycle 2 chant lyrique  
 
 
 
 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝs 
 
Élèves débutants 
Les élèves débutants sont intégrés dans les classes instrumentales et vocales, après entretien avec les profes-
seurs, en fonction du nombre de places disponibles.  
 
Afin de faciliter l'accès à un instrument pour les élèves débutants, le /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
certain nombre d'entre eux (Cf. règlement des études page 5)Φ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƻǊƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǾŜŎƛƴ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ 
personnel, dans la limite de leur disponibilité. 
 
Élèves non débutants 
Chaque nouvel élève non débutant est soumis à un test de niveau dans la discipline instrumental ou vocale 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜs des départements et disci-
ǇƭƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎǳǎΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜs-
ǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ о Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Le nombre de places est limité. 
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Cycle 1  

Objectifs du cycle 1 : 

[Ŝ ŎȅŎƭŜ м ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ 
ou vocale individuelle et collective, les bases de la connaissance du langage et du vocabulaire musical, le déve-
ƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎΦ 
Les contenus et démarches privilégient le développement de la curiosité, la construction de la motivation. 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎŝƴŜΦ 
 

 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de l'enseignement Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 30 mn

. Formation musicale

    IM1

    IM2

    IM3

    IM4

Pendant les 2 premières 

années du cycle de FM, 45 

mn de chant choral sont 

intégrées dans le cours de 

Formation Musicale

Sur la durée du cycle 2h00 les 2 premières années

1h30 en 3e et  4e année

. Pratiques collectives π /ƘǆǳǊ ŘϥŜƴŦŀƴǘ

π /ƘǆǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ

- Ensemble de flûtes à bec

- Initiation à la musique 

d'ensemble sur instruments 

anciens

Obligatoire à partir de la 3e 

année du cycle (dont 1 trimestre 

obligatoire en initiation à la 

musique d'ensemble sur 

instruments anciens)

30mn à 1h selon la 

discipline

CYCLE 1

Organisation du cursus

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

3 à 6 ans

2h30 à 4h30

 

Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Formation musicale

    IM1

    IM2

    IM3

    IM4

Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Epreuves écrites

. Epreuves orales

Très bien

Bien

Assez bien

Non acquis

1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 1

Sans objet
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Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 5e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé 

communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 1 pièce au choix

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

(Minimum de 2 jurys externes 

par examen)

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen en IM4

Contrôle continu et examen Epreuve orale :

Epreuve écrite : 

Epreuve théorique :

. 1 jury externe

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 1

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

Sans objet

 
 
Les élèves ayant obtenu ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± sont admis en cycle 2. 
 

Cycle 2 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de l'enseignement Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 40 mn

. Formation musicale

    FM1

    FM2

    FM3

Pendant les 2 premières 

années du cycle de FM, 30 

minutes de module 

"Initiation à la culture de la 

musique ancienne" sont 

intégrées dans le cours de 

Formation Musicale

Sur la durée du cycle 2 h

. Culture musicale spécifique aux 

musiques anciennes

La 3e année du cycle 1h

. Pratiques collectives - Musique de chambre de 

chambre sur instruments 

anciens

π /ƘǆǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ

π /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

3 ans minimum sur la durée du 

cycle 

1h00 à 2h selon la discipline

. Basse continue/Improvisation - Basse continue

- Improvisation et 

ornementation

Une année dans le cycle 30 mn à 1 h

3 à 5 ans

3h30 à 5h00

CYCLE 2

Organisation du cursus

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Formation musicale Contrôle continu et examen annuel . Epreuves écrites

. Epreuves orales

Très bien

Bien

Assez bien

Non acquis

1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Culture musicale spécifique aux 

musiques anciennes

. Pratiques collectives . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Basse continue/Improvisation . Assiduité

. Avis du professeur

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 2

Contrôle continu Sans objet

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 4e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé 

communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 1 pièce au choix

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen en FM3

Epreuve orale :

Epreuve écrite : 

Epreuve théorique :

. UV Culture musicale spécifique 

aux musiques anciennes

Epreuve orale

. UV de pratiques collectives Contrôle continu

Assiduité

Participation à 2 projets

Attestation de présence

Commentaire du professeur

. UV Basse 

continue/Improvisation

Contrôle continu . Assiduité

. Avis du professeur

Contrôle continu et examen

. 1 jury externe

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 2

Sans objet

 
 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ Brevet de second cycle. Un entretien indivi-
duel obligatoire avec un conseiller aux études, organisé dans lŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦± ŘŜ ƭŀ ŘƻƳi-
ƴŀƴǘŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾƻŎŀƭŜΣ ƻǊƛŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
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Cycle 3 

Le cycle 3 est accessible aux élèves ayant obtenu le brevet de second cycle.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ оŜ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƳŀǘŜǳǊ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όоŜ ŎȅŎƭŜ ŀƳŀǘŜǳǊύΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƭŀǊƎe-
ment ouvert aux disciplines complémentaires (analyse, histoire de la musique, initiation aux techniques du 
ǎƻƴΣ ŜǘŎ Χύ 
 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ǾŜǊǎ ƭŜ оŜ ŎȅŎƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ. /Ŝ ŎȅŎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ 
confirmer son orientation vers une formation professionnelle ultérieure, soit dans un établissement 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
Il Řƻƛǘ ȅ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ оe cycle spécialisé 
Il est accessible, sur examen,  aux élèves ayant achevé le second cycle des conservatoires classés tel que défini 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ (Brevet de second cycle) et aux personnes présentant un 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀlent. 
[ΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜr-
net du conservatoire. 
[Ŝ ƧǳǊȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ 
concernée.  
 

3e cycle de formation à la pratique amateur 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de l'enseignement Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 50 mn

. Pratiques collectives - Musique de chambre sur 

instruments anciens

π /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

Sur la durée du cycle 1h00 à 2 h selon la 

discipline

.Culture musicale

  (pour les élèves admis à l 'UV de fin 

de cycle 2 de formation musicale)

. Culture de la musique 

ancienne

2 ans 1h30

. Basse continue/Improvisation . Basse continue

. Improvisation

Sur la durée du cycle 30 mn à 1 heure

. Modules (1 module étudié dans le 

cycle)

- Notation assistée par 

ordinateur (NAO)

- Initiation aux techniques 

du son

- Atelier "Dire un texte"

1 année  dans le cycle 1h00 à 2 h selon la 

discipline

Organisation du cursus

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

2 à 4 ans

volume 

minimum 

d'environ 

300 heures 

sur la durée 

du cycle

CYCLE 3 AMATEUR
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  manifestations, 

auditions de classe ou de 

département, au moins deux 

fois par année scolaire

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Pratiques collectives . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Culture musicale

. Basse continue/Improvisation

. Modules (1 module étudié 

dans le cycle)

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 AMATEUR

Sans objet

Sans objet
Contrôle continu

. Assiduité

. Commentaire du professeur

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 3e année du 

cycle)

Programme d'au moins 15 

minutes comportant au moins 

:

-  1 morceau imposé 

communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 2 pièces au choix 

d'esthétiques différentes

. Entretien avec le jury

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Minimum de 2 jurys externes 

par examen)

. UV de pratiques collectives Contrôle continu et examen . Participation aux 

manifestations

. Evaluation à l 'occasion 

d'une prestation publique

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV de culture musicale Epreuve orale : 

Epreuve écrite : 

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV Basse 

continue/Improvisation

. Epreuve d'autonomie

. Réalisation d'une basse 

continue non préparée

. Improvisation sur un thème 

ou une basse donnés

Jury de l 'UV instrument 

dominant

. Modules (1 module étudié 

dans le cycle)

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

. Participation aux projets

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 AMATEUR

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

Sans objet

Contrôle continu et examen

 
Le cycle 3 amateur est conclu par le CEM (Certificat d'Etudes Musicales). 
Le CEM est délivré aux candidats ayant obtenu l'ensemble des UV obligatoires. 
Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV. 
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3e cycle spécialisé 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de l'enseignement Temps de cours 

hebdomadaire

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 1 h

. Basse continue/Improvisation . Basse continue

. Improvisation

Sur la durée du cycle 30 mn à 1 heure

. Master class dans le cadre du 

département musique 

ancienne

2 dans le cycle

. Initiation à la facture instrumentale 

et à l'organologie

1 fois par mois sur 2 années 1h 

. Pratiques collectives - Musique de chambre sur 

instruments anciens

Sur la durée du cycle 2h

.Culture musicale

  (pour les élèves admis à l 'UV de fin 

de cycle 2 de formation musicale)

. Culture de la musique 

ancienne

2 ans 1h30

. Histoire et analyse Histoire de la musique 1 an 2h

Sensibilisation aux problématiques 

liées aux métiers du spectacles

Stages du CRY 2 stages minimum sur le cycle

. Notation assistée par ordinateur 1 an 30 mn à 1 heure

. Instrument complémentaire 2 ans 30 mn

. Ecriture 2 ans

. Direction d'ensemble instrumental 

ou vocal

2 ans 1h30

. Danse 2 ans Variable

. Atelier "Dire un texte" 1 an 2h30

Φ /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ 1 an 2h

. Initiation aux techniques du son 1 an 2h

Module de pratique individuelle

Module associé de pratique collective

CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Projet personnel

Unité d'enseignement au choix

Le « projet personnel » permettra  tout au long de sa réalisation :

π ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 

locales, la découverte et la mise en relation avec les lieux ou les personnes ressources locales, régionales ou nationales (centres 

ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣΦΦΦύΣ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳǳǎƛŎŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

tƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞƭŝǾŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘπǊŞŦŞǊŜƴǘΦ

Module complémentaire de formation et de 

culture musicale

Organisation du cursus

2 à 4 ans

750 heures sur la durée du cycle minimum
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  manifestations, 

auditions de classe ou de 

département, au moins deux 

fois par année scolaire

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

. 1 représentant du département

. Avis du professeur

. Basse continue/Improvisation Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

. Master class 

. Initiation à la facture 

instrumentale et à l'organologie

. Pratiques collectives Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

.Culture musicale Contrôle continu et évaluations . Epreuve écrite

. Epreuve orale

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Histoire et analyse

Sensibilisation aux 

problématiques liées aux 

métiers du spectacles

. Notation assistée par 

ordinateur

. Instrument complémentaire

. Ecriture

. Direction d'ensemble

. Danse

. Atelier "Dire un texte"

Φ /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

. Initiation aux techniques du 

son

. Projet personnel

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Sans objet

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet
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Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

. Programme de 20 à 30 mn 

comportant plusieurs 

esthétiques différentes

. Pièce imposée 

(communiquée 6 semaines 

avant examen)

. Entretien avec le jury

. UV Basse 

continue/Improvisation

. Epreuve d'autonomie

. Réalisation d'une basse 

continue non préparée

. Improvisation sur un thème 

ou une basse donnés

. UV Master class Contrôle continu . Assiduité

. UV Initiation à la facture 

instrumentale et à l'organologie

Contrôle continu . Assiduité

. Pratiques collectives Contrôle continu et examen . Participation aux 

manifestations

. Evaluation à l 'occasion 

d'une prestation publique

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV de Culture musicale . Epreuve orale : 

. Epreuve écrite : 

. UV d'histoire et analyse . Commentaire d'écoute

. Mémoire

UV Sensibilisation aux 

problématiques liées aux 

métiers du spectacles

. UV Notation assistée par 

ordinateur

. UV Instrument 

complémentaire

. UV d'écriture

. UV direction d'ensemble 

instrumental ou vocal

. UV Danse

. UV Atelier "Dire un texte"

Φ ¦± /ƘǆǳǊ ƳƛȄǘŜ

. UV Initiation aux techniques du 

son

Contrôle continu

Projet de l 'élève

. Assiduité

. Commentaire du professeur

. Réalisation d'un projet 

personnel

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV Projet personnel Réalisation du projet 

personnel

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

Jury organisé en fonction de la 

nature du projet, comprenant au 

moins un représentant de la 

direction et un jury interne

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

Sans objet

Contrôle continu . Assiduité

Contrôle continu et examen

Contrôle continu et examen

Contrôle continu
. Assiduité

. Commentaire du professeur
Sans objet

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

Sans objet

Sans objet

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Minimum de 2 jurys externes 

par examen)

 
 
Le cycle 3 spécialisé est conclu par le DEM (Diplôme d'Etudes Musicales). 
Le DEM est délivré aux candidats ayant obtenu l'ensemble des UV. 
Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV. 
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Annexe 3  

CURSUS JAZZ 

 

 

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
 
Le cursus jazz est accessible auȄ ŞƭŝǾŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ trois années de pratique instrumentale. 
 
Admission des élèves 
Chaque nouvel élève est soumis à un test de niveau dans la discipline instrumentale ou vocale dominante 
ŎƘƻƛǎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ Ŏƻn-
ŎŜǊƴŞǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎǳǎΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜǊŀ confirmé par les professeurs de 
ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ о Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Le nombre de places est limité. 
 
 
 

Cycle 1 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Pratique individuelle Accessible aux élèves ayant 3 

années de pratique 

instrumentale

Sur la durée du cycle 30 mn

. Formation musicale

    Accès à partir d' IM3 selon les 

acquis de l 'élève.

    IM3

    IM4

Sur la durée du cycle 1h30

. Pratique collective Ateliers jazz cycle 1 Une session semestrielle 1h00

CYCLE 1

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

1 à 3 ans

2h30 à 4h30

Organisation du cursus
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Pratique individuelle Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Formation musicale

    IM3

    IM4

Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Epreuves écrites

. Epreuves orales

Très bien

Bien

Assez bien

Non acquis

. 1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 1

Sans objet

 
 

Disciplines Nature de 

l'évaluation

Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV de pratique individuelle Contrôle continu et 

examen (passage 

obligatoire à partir 

de la 2e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 1 pièce au choix

. Déchiffrage simple d'un théme non modulant

(accompagnement par section rythmique)

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen en IM4

Contrôle continu et 

examen

. Epreuve orale

. Epreuve écrite

. Epreuve théorique

. 1 jury externe

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux manifestations

. Commentaire du professeur

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

Sans objet

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 1

 
 
Les élèves ayant obtenu ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± sont admis en cycle 2 C
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Cycle 2 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Pratique individuelle Sur la durée du cycle 40 mn

. Formation musicale jazz Histoire du jazz 2 ans dans le cycle 1h00

Initiation à l'harmonie jazz 

(facultatif)

Cours à destination élèves 

n'ayant pas de pratique 

préalable du clavier

1 an 1 h

. Pratique collective Ateliers jazz cycle 2 Sur la durée du cycle 1h30

CYCLE 2

Organisation du cursus

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

3 à 5 ans

3h30 à 5h00

 

 

Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Pratique individuelle Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Formation musicale jazz Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

Initiation à l'harmonie jazz 

(facultatif)

. Pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

Sans objet

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 2

Sans objet
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Disciplines Nature de 

l'évaluation

Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV de pratique individuelle Contrôle continu et 

examen (passage 

obligatoire à partir 

de la 4e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 1 pièces au choix 

. Improvisation libre de 2 mn

. Déchiffrage (accompagnement par section 

rythmique)

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

. UV Formation musicale jazz Contrôle continu et 

examen

. Epreuve orale

. Epreuve écrite

. 1 jury externe

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

Initiation à l'harmonie jazz 

(facultatif)

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

. UV de pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux manifestations

. Commentaire du professeur

Sans objet

Sans objet

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 2

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

 
 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ Brevet de second cycle. Un entretien indivi-
duel obligatoire avec un conseiller aux études, organisé dans le mois suivant ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦± ŘŜ ƭŀ ŘƻƳi-
ƴŀƴǘŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾƻŎŀƭŜΣ ƻǊƛŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
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Cycle 3 

Le cycle 3 est accessible aux élèves ayant obtenu le brevet de second cycle.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ оŜ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƳŀǘŜǳǊ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όоŜ ŎȅŎƭŜ ŀƳŀǘŜǳǊύΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƭŀǊƎe-
ment ouvert aux disciplines complémentaires (analyse, histoire de la musique, initiation aux techniques du 
ǎƻƴΣ ŜǘŎ Χύ 
 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ǾŜǊǎ ƭŜ оŜ ŎȅŎƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ. /Ŝ ŎȅŎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ 
confirmer son orientation vers une formation professionnelle ultérieure, soit dans un établissement 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
Il Řƻƛǘ ȅ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ оe cycle spécialisé 
Il est accessible, sur examen,  aux élèves ayant achevé le second cycle des conservatoires classés tel que défini 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ (Brevet de second cycle) et aux personnes présentant un 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ 
[ΩŜȄŀƳŜƴ est organisé en période de rentrée scolaire. 
[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜr-
net du conservatoire. 
[Ŝ ƧǳǊȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴt pédagogique de la discipline 
concernée. 
 

3e cycle de formation à la pratique amateur 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Pratique individuelle Sur la durée du cycle 50 mn

.Formation et culture musicale jazz Ecoute et analyse du jazz

OU

Culture et formation musicale 

jazz

2 ans dans le cycle pour la 

discipline choisie

2 h

. Arrangement 1 an dans le cycle 2 h

. Pratique collective Ateliers jazz cycle 3 Sur la durée du cycle 1h30 à 2h00

.Master class Ponctuelles

. Modules (1 module étudié dans le 

cycle)

. MAO

. NAO

. Initiation aux techniques du 

son

. Atelier vocal jazz et musiques 

actuelles

1 année par module dans le 

cycle

1h00 à 2 h selon la 

discipline

Organisation du cursus

CYCLE 3 AMATEUR

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

2 à 4 ans

volume 

minimum 

d'environ 300 

heures sur la 

durée du 

cycle
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Pratique individuelle Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  

manifestations, auditions de 

classe ou de département, au 

moins deux fois par année 

scolaire

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

.Formation et culture musicale jazz Contrôle continu . Epreuves écrites

. Epreuves orales

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève

. Arrangement

. Pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

.Master class

. Modules (1 module étudié dans le 

cycle)

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

Néant Néant

Sans objet

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 AMATEUR

Sans objet

Sans objet

 

Disciplines Nature de 

l'évaluation

Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV de pratique individuelle Contrôle continu et 

examen (passage 

obligatoire à partir 

de la 3e année du 

cycle)

. 1 morceau imposé communiqué 6 semaines 

avant l 'examen (hors congés)

. 2 pièces au choix 

. Improvisation libre de 3 mn

. Déchiffrage (accompagnement par section 

rythmique)

. Entretien avec le jury

.Formation et culture musicale jazz Contrôle continu et 

examen (passage 

obligatoire la 2e 

année de 

formation)

. Epreuve orale

. Epreuve écrite

. Arrangement Contrôle continu et 

examen

. Ecriture d'un arrangement (pièce originale ou 

standart) interprètée par une formation 

instrumentale

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

. UV de pratique collective Contrôle continu et 

examen

. Participation aux manifestations

. Evaluation à l 'occasion d'une prestation 

publique

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

.Master class

. UV Modules (1 module étudié dans 

le cycle)

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

. Participation aux projets

Sans objet

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 AMATEUR

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

Sans objet

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

Assiduité

 
 
Le cycle 3 amateur est conclu par le CEM (Certificat d'Etudes Musicales). 
Le CEM est délivré aux candidats ayant obtenu l'ensemble des UV obligatoires. 
Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV. 
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3e cycle spécialisé 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

Ateliers jazz cycle 3 Sur la durée du cycle 2h

Ateliers musiques actuelles 

amplifiées cycle 3

1 an facultatif dans le cycle2h

. Atelier rythmique 1 jour/mois pendant 1 ans

. Pratique individuelle Sur la durée du cycle 1h

. Déchiffrage Inclus dans le cours de 

pratique individuelle.

.Master class Stages

. Sensibilisation aux problématiques 

liées aux métiers du spectacles

Stages du CRY 2 stages minimum sur le 

cycle

. Initiation à la facture 

instrumentale, organologie

Stage

. Ecoute et analyse 2h

. Arrangement 2 h

. Formation et culture musicale jazz 2h

. Pratique instrumentale ou vocale 

complémentaire

2 ans 30 mn

. Danse 2 ans Variable

. Musique assistée par ordinateur 

(MAO)

1 an 1h

. Notation assistée par ordinateur 

(NAO)

1 an 30 mn

CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Module associé de pratique individuelle

Module complémentaire de formation et de 

culture musicale

Unité d'enseignement au choix

Organisation du cursus

2 à 4 ans

750 heures sur la durée du cycle minimum

Module principal de pratique collective

. Pratiques collectives

Deux disciplines au choix 2 ans
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Atelier rythmique

. Pratique individuelle Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  

manifestations, auditions de 

classe ou de département, au 

moins deux fois par année 

scolaire

. Commentaire du professeur

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Déchiffrage

.Master class

. Sensibilisation aux problématiques 

liées aux métiers du spectacles

. Initiation à la facture 

instrumentale, organologie

. Ecoute et analyse

. Arrangement

. Formation et culture musicale jazz

. Pratique instrumentale ou vocale 

complémentaire

. Danse

. Musique assistée par ordinateur 

(MAO)

. Notation assistée par ordinateur 

(NAO)

Contrôle continu

. Assiduité

. Commentaire du professeur

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

. Pratiques collectives

Sans objet

Sans objet

Contrôle continu
. Assiduité

. Commentaire du professeur
Sans objet
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Disciplines Nature de 

l'évaluation

Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

Contrôle continu et 

examen

Chaque formation présente 12 titres travaillés 

dans l 'année, choisis dans la l iste établie par le 

département Jazz.

Le jury sélectionne un titre par candidat évalué 

au sein de la formation, parmi les douze 

présentés.

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

. Assiduité

. Participation aux manifestations

. Commentaire du professeur

. UV Atelier rythmique . Assiduité

. Avis du professeur

. UV Pratique individuelle Contrôle continu et 

examen

¦ƴŜ ǇƛŝŎŜ Ŝƴ ǎƻƭƻ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ł Ŏƛƴǉ 

minutes, préparée en autonomie. (standard, 

composition personnelle ou improvisation). 

Elle peut être accompagnée par une section 

rythmique.

. Entretien avec le jury

. UV Déchiffrage (Epreuve organisée 

avec l 'UV de pratique individuelle)

Examen Chaque élève est évalué individuellement avec 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊȅǘƘƳƛǉǳŜΦ

Les thèmes proposés par les professeurs sont 

des thèmes originaux ou des thèmes peu joués 

du répertoire. Ils sont soumis à la direction au 

Ƴƻƛƴǎ мл ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴΦ

aƛǎŜ Ŝƴ ƭƻƎŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ

.UV Master class . Assiduité

. UV Sensibilisation aux 

problématiques liées aux métiers 

du spectacles

. Assiduité

. UV Initiation à la facture 

instrumentale, organologie

. Assiduité

. UV Ecoute et analyse . Mise en loge de 3h (analyse écrite et 

commentaire d'écoute)

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

. Arrangement . Ecriture d'un arrangement (pièce originale ou 

standart) interprètée par une formation 

instrumentale

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV Formation et culture musicale 

jazz

. Exposé oral et mémoire écrit en lien avec 

l 'exposé

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV Pratique instrumentale ou 

vocale complémentaire

. UV Danse

. UV Musique assistée par 

ordinateur (MAO)

. UV Notation assistée par 

ordinateur

Sans objet

. Assiduité

. Commentaire du professeur
Sans objet

. UV Pratiques collectives

Contrôle continu

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 SPÉCIALISÉ

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études)

(pour les examens ne regroupant 

pas plus d'une discipline, 

minimum de 2 jurys externes par 

examen)

Sans objetContrôle continu

Contrôle continu et 

examen

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant

Contrôle continu

 

Le cycle 3 spécialisé est conclu par le DEM (Diplôme d'Etudes Musicales). 
Le DEM est délivré aux candidats ayant obtenu l'ensemble des UV. 
Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV. 
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ANNEXE 4 

CURSUS MUSIQUES ACTUELLES AMPLIFIEES (MAA) 

 

Disciplines instrumentales ou vocales dominantes concernées : 

Age 

minimum Niveau minimum requis

Disciplines accessibles à partir de 7 ans

Batterie 7 ans Aucun

Disciplines requérant un âge ou un niveau minimum dans la discipline concernée

Guitare basse 10 ans Aucun

Guitare électrique 10 ans Aucun

Guitare folk 10 ans Aucun

Synthétiseur 12 ans Aucun  
 

ConŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
 
Élèves débutants 
Les élèves débutants sont intégrés dans les différentes classes instrumentales et vocales, après entretien avec 
les professeurs, en fonction du nombre de places disponibles.  
 
Élèves non débutants 
Chaque nouvel élève non débutant est soumis à un test de niveau dans la discipline instrumentale ou vocale 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŎƘƻƛǎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řƛs-
ŎƛǇƭƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎus. Ce niveau sera confirmé par les profes-
ǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ о Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Le nombre de places est limité. 
 

Cycle 1 

Objectifs du cycle 1 : 

[Ŝ ŎȅŎƭŜ м ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ 
individuelle et collective, les bases de la connaissance du langage et du vocabulaire musical, le développement 
de ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎΦ 
Les contenus et démarches privilégient le développement de la curiosité, la construction de la motivation. 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎŝƴŜΦ 
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Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 30 mn

. Formation musicale 3 ans dans le cycle 1h00

. Pratique collective Ateliers musiques actuelles 

(A partir de la 3e année du 

cycle)

Une session semestrielle1h00

Organisation du cursus

3 à 6 ans

2h30 à 4h30

CYCLE 1

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

 

Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Type d'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluation 

annuelle

. Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Formation musicale Contrôle continu . Epreuves écrites

. Epreuves orales (internes au 

cours)

Le professeur de formation 

musicale MAA et un professeur 

du département MAA (pour 

l 'épreuve orale)

. Pratique collective Contrôle continu

Assiduité

Participation aux manifestations

Commentaire du professeurNéant

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 1

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 5e année du 

cycle)

. 1 pièce imposée 

. 1 pièce au choix 

(accompagnement playback 

ou groupe)

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

(Minimum de 2 jurys externes 

par examen)

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen 3e année

Contrôle continu et examen . Epreuves orales

. Epreuve écrite

. 1 professeur du département

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratique collective Contrôle continu

Assiduité

Participation à1 projet dans l 'année

Attestation de présence

Commentaire du professeur

Néant Néant

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 1

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

 
 
Les élèves ayant obtenu ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± sont admis en cycle 2 
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Cycle 2 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 40 mn

. Formation musicale 2 ans 1h30

. Pratique collective Ateliers musiques actuelles 2 sessions d'un semestre2h

CYCLE 2

Organisation du cursus

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

3 à 5 ans

3h30 à 5h00

 

Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Type d'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion d'une 

manifestation, d'une audition 

de classe ou de département 

au moins une fois par an

. Commentaire du professeur

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Formation musicale Contrôle continu . Epreuves écrites

. Epreuves orales (interne au 

cours)

Le professeur de formation 

musicale MAA et un professeur 

du département MAA (pour 

l 'épreuve orale)

. Pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 2

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

Sans objet

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 4e année du 

cycle)

- Une courte pièce en solo 

(relevé de chorus, thème, 

partie d'accompagnement)

- 2 pièces de répertoire 

jouées en formation (4 mn 

environ par pièce)

- 1 pièce libre

. 1 jury externe par discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Minimum de 2 jurys externes 

par examen)

. UV de formation musicale

    Passage de l 'examen 2e année

Contrôle continu et examen Epreuve oral

Epreuve écrite

. 1 professeur du département

. 1 représentant de la direction 

(Directeur, conseiller aux 

études)

. UV de pratique collective Contrôle continu

Assiduité

Participation à 2 projets

Attestation de présence

Commentaire du professeur

. Admis mention très bien 

avec félicitations

. Admis mention très bien

. Admis mention bien

. Admis mention assez bien

. Maintenu dans le cycle OU 

Insuffisant (si dernière 

année dans le cycle)

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 2

Sans objet

 
 
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦± ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ Brevet de second cycle. Un entretien indivi-
ŘǳŜƭ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦± ŘŜ ƭŀ ŘƻƳi-
ƴŀƴǘŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾƻŎŀƭŜΣ ƻǊƛŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
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Cycle 3 

Le cycle 3 est accessible aux élèves ayant obtenu le brevet de second cycle.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ оŜ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƳŀǘŜǳǊ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όоŜ ŎȅŎƭŜ ŀƳŀǘŜǳǊύΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘissages large-
ment ouvert aux disciplines complémentaires (analyse, histoire de la musique, initiation aux techniques du 
ǎƻƴΣ ŜǘŎ Χύ 
 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ǾŜǊǎ ƭŜ оŜ ŎȅŎƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ. /Ŝ ŎȅŎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ 
confirmer son orientation vers une formation professionnelle ultérieure, soit dans un établissement 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
Il Řƻƛǘ ȅ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀble projet personnel. 
 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ оe cycle spécialisé 
Il est accessible, sur examen,  aux élèves ayant achevé le second cycle des conservatoires classés tel que défini 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ (Brevet de second cycle) et aux personnes présentant un 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ 
[ΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜr-
net du conservatoire. 
[Ŝ ƧǳǊȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ 
concernée.  

3e cycle de formation à la pratique amateur 

Contenu et organisation des études 

Disciplines Détails Périodicité de 

l'enseignement

Temps de cours 

hebdomadaire

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Sur la durée du cycle 50 mn

. Théorie/Harmonie 2 ans 2h

. Histoire, écoute et analyse 2 ans 2h

. Pratique collective Atelier cycle 3 Sur la durée du cycle 1h00 à 2 h selon la 

discipline

. Formation musicale 

complémentaire

Obligatoire à la demande du 

professeur d'instrument

Variable 1h

. Modules (1 module étudié dans le 

cycle)

. NAO

. MAO

. Initiation aux techniques 

du son

. Atelier vocal jazz et 

musiques actuelles

1 année par module dans 

le cycle

1h00 à 2 h selon la 

discipline

Au choix

Durée du cycle

Temps de cours 

hebdomadaire minimum

Organisation du cursus

2 à 4 ans

volume 

minimum 

d'environ 300 

heures sur la 

durée du cycle

CYCLE 3 AMATEUR
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Contenus et organisation des évaluations et examens 

Disciplines Type d'évaluation Contenu de l' évaluation Barême ou mention Composition du jury

. Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et évaluations . Interprétation publique à 

l 'occasion de  

manifestations, auditions de 

classe ou de département, au 

moins deux fois par année 

scolaire

. Commentaire du professeur

1 représentant de la direction

(Directeur, conseiller aux 

études) ou

1 représentant du département

Avis du professeur

. Théorie/Harmonie

. Histoire, écoute et analyse

. Pratique collective Contrôle continu . Assiduité

. Participation aux 

manifestations

. Commentaire du professeur

. Formation musicale 

complémentaire

. Modules (1 module étudié dans le 

cycle)

Contrôle continu . Assiduité

. Commentaire du professeur

Sans objet

Sans objet

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. Epreuves écrites

. Epreuves orales

1 professeur du département 

autre que celui de l 'élève
Contrôle continu et examen annuel

EVALUATIONS INTRA-CYCLE 3 AMATEUR

Sans objet

 
 

Disciplines Nature de l'évaluation Contenus des épreuves Barême ou mention Composition du jury

. UV Discipline dominante 

instrumentale ou vocale

Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire à partir de la 3e année du 

cycle)

. 2 pièces de répertoire

. 1 pièce solo

. 1 composition orchestrée et 

arrangée librement

. Entretien avec le jury

. 1 jury externe spécialiste et 

titulaire du CA ou équivalent par 

discipline

. 1 jury interne

. 1 représentant de la direction

(Minimum de 2 jurys externes 

par examen)

. UV Théorie/Harmonie . Epreuve orale :

. Epreuve écrite : contrôle de 

connaissance sur table

. UV d'histoire, écoute et analyse . Epreuve écrite : 

Commentaire d'écoute

. UV de pratique collective . Participation aux 

manifestations

. Evaluation à l 'occasion 

d'une prestation publique

Très bien

Bien

Assez bien

Insuffisant

. UV Formation musicale 

complémentaire

. Assiduité

. Commentaire du professeur

. UV Modules (1 module étudié dans 

le cycle)

. Assiduité

. Commentaire du professeur

. Participation aux projets

. Mention très bien avec 

félicitations

. Mention très bien

. Mention bien

. Mention assez bien

. Insuffisant
Contrôle continu et examen (passage 

obligatoire en 2e année du cycle)

EXAMENS DE FIN DE CYCLE 3 AMATEUR

Contrôle continu

. 1 représentant de la direction

. 1 jury interne

Sans objet

 
 
Le cycle 3 amateur est conclu par le CEM (Certificat d'Etudes Musicales). 
Le CEM est délivré aux candidats ayant obtenu l'ensemble des UV obligatoires. 
Seules les mentions "Très bien" et "Bien" valident les UV. C
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